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DEPARTEAAENT D'INDRE ET LOIRE

Arrondissement de CHINON

EXTRATT DU RE6ISTRE DES DEIJBERATIONS DU

CON5EIL ,I,IUNICTPAL

SEANCE DU 13 NOVEAABRE ?OT2

Le treize novembre deux mil douze à vingt heures trente, le Conseil ÂÂunicipol

de lo Commune de Bourgueil, légolement convogué le 26 octobre 2012, s'esl
réuni en l'Hôtel de Ville,lieu ordinoire de ses séonces, sous lo présidence de
Monsieur Pierre JUNGES, Co nsei I le r Général- Maire.

Dote d'Affichoge de lo Convocotion :6 novembre2Ol2

Nombre de Conseillers

Exercice:27
Présenls: 26
Votonts; 27
N" ordre t 2Ot2/145

Etoient présents : llÂM. Pierre JUN6E5. Dqniel DURAND. Lourence RI6UET.
Gérord I ANCEAU. Solonge COURTOIS. Gérord 

^ 
IRAND. Notholie FABBRI.

Jocgues GAILLARD. Chontol JEANDROT. Sylvette PITAULT. Jacgues
PIEDOUE. Nodine LEROyER. Cotherine TENDRON. Christophe PITAULT.
Cyrille ,I OLESINI. Cécile BOUDSOCQ. Benoît BARANGER. Yonnis HOUX.
Doniel LE PICHON. Didier LEMAIRE. llÂorionnick RIPAUD. Nodine SAILLET.
Claude 6ODIN. Michèle DURAND. Christine BAILLET-SABATIER. Jeon-Poul

,t,\OREAU.

Âbsenfe excusée ovec procurotion :

llÂodome Fronçoise HEYDON à llÂodome llÂoriqnnick RIPAUD

Le Moire oyonT ouvert loséance et foit l'oppel nominol. tl oété procédé,
en conformité del'arlicleL2l2l-15 du Code Général des Collectivités
Territorioles, à lo nominotion d'un secrétoire pris dons le sein du conseil.

ÂÂodome Nodine LEROyER esl désignée pour remplir cefie fonction gu'elle o

acceptée.
L'Assemblée oinsi composée :

OBJET : FORET COÂÂÂÂUNALE - Vente de bois

Monsieur Gérard MIRAND, Moire-odjoint et ropporteur, propose à
f'Assemblée de poursuivre lo vente de bois à des porticuliers sous
l'égide de l'Office Notionol des Forât et d'octuoliser les torifs :
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12,00 € le stère, prix inchangé

l0,OO € le stère au lieu de 9,O0 €
6,0O € le sfère, prix inchangé
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Chêne:

Chôtaignier

Bois blanc :
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Le règlement de la vente de bois de chouffoge oux particuliers, validé par le Conseil

tl4unicipaldu 2 octobre 2008, reste en vigueur.

Lhssenblée nunicipale est appelée à délibérer sur les points suivants :

présenfés ci-dessus ;

budget de la commune (exercrce 2013).

LE CONSETL T,IUNTCTPAL

Enfendu lbxpsé du rapporteur,

Après en avorT délbéré,

Fait à Bourgueil, le l5 novembre 2012

Général-Maire,
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